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MOTION THÉMATIQUE - 1

Élargir notre champ de réflexion et d’action

Depuis la création de notre association, il y a deux ans, de nouveaux thèmes sont apparus
dans notre réflexion et notre action, dans le prolongement de l’axe fondamental de nos
statuts : promouvoir l’émergence d’un pouvoir politique représentatif doté de compétences
étendues à l’échelle de la Bretagne, Loire-Atlantique incluse.

Parmi ces thèmes :
- l’inscription de notre action dans le cadre de la démocratie et de l’expression citoyenne,
la crise de la démocratie que connaît notre pays, les solutions proposées par différents
acteurs publics (RIC, Assemblée régionale citoyenne…).
- le régionalisme face au centralisme, un possible modèle d’autonomie pour la Bretagne à
5, plus largement la notion de fédéralisme.
-  le  développement  de  la  construction  européenne,  la  place  des  régions  dans  cette
construction, le principe de subsidiarité.

L’assemblée générale mandate le CA et le bureau pour approfondir la réflexion sur ces
thèmes et organiser les débats qui pourraient amener à une amélioration de nos statuts
lors de l’AG 2023.


